Compte rendu de l'atelier 4 : le document de collecte 

Le document de collecte est présenté par Camille Brouzes, professeur documentaliste en lycée professionnel, membre de la FADBEN. Il s’agit d’un dispositif visant à utiliser, pour la détourner, la force d’une pratique sociale, le copié-collé, consubstantiel à Internet qui a d’ailleurs été créé pour cette fonction et qui est mal vue à l’école qui la considère improductive et l’interdit. En refusant cette pratique et en stigmatisant cette pratique numérique que les élèves utilisent à titre privé, l’école donne l’impression de ne pas vivre avec son temps.

D’autre part la pratique quotidienne des documentalistes révèle une contradiction entre la demande scolaire et les pratiques des élèves. Ceux-ci peuvent avoir l'impression de répondre à la demande surtout si elle est mal formulée et d’autre part ils n'ont pas les moyens intellectuels, de savoir seuls ce qu'est une démarche d'historien, de biologiste… Les documents universitaires leur sont inaccessibles et il leur est impossible de sélectionner et opérer des reformulations qualitativement satisfaisantes.

Le dispositif des documents de collecte a été mis au point par Nicole Boubée en 2008. Les élèves reçoivent la consigne de copier-coller des informations à partir de 2 ou 3 sources documentaires de nature différente, en notant également les mots-clés de la recherche ainsi que l'URL des différentes sources. Ces éléments référencés doivent former un document de taille limitée, 1 ou 2 pages, afin de faciliter la lecture en vue de l’exploitation des informations et pour contraindre à la sélection.

Utilisation des documents de collecte :

a) Ils forment une trace de l'activité de recherche qui, annoté, peut servir de carnet de bord de la recherche. Il constitue une preuve du travail de recherche, évite aux élèves de se disperser, leur permet de revenir pour affiner leur recherche. 
b) Ils peuvent servir de brouillon pour un dossier en CCF (contrôle en cours de formation en lycée professionnel) ou de support à un oral.
c) C’est une base pour un travail de reformulation. Le document de collecte facilite la sélection des éléments à conserver, permet de produire son propre texte avec les informations à conserver. La juxtaposition favorise le croisement d'informations D’autres feront des cartes mentales. A chacun ses stratégies même s’il est bon d’en avoir plusieurs à son arc.
d) Le document de collecte peut servir de base à une conceptualisation avec une carte mentale. On apprendra aux élèves à vérifier s’ils peuvent répondre aux questions : qui, où, quand... On peut les faire rebondir sur des informations complémentaires manquantes…
e) Il favorise l’évaluation de l'ensemble de la démarche de recherche des informations connectées, on arrive à repérer si celles-ci sont comprises ou pas.

On peut utiliser un traitement de texte, un pad dont la fonction tchat permet le dialogue en direct, des outils de curation (veille), par exemple Padlet.
Commentaires du public :
· Être auteur, ce n’est pas faire du neuf, c’est assumer son écrit.

· Diderot disait que l’on n’était pas propriétaire de ses idées.

· Bertrand Daunay a réhabilité la paraphrase en en faisant son éloge.

· Les musiciens de jazz font des gammes de copié-collé dont la juxtaposition crée de nouveaux morceaux improvisés.
Le document de collecte est un appareil pédagogique souple, adaptable à d'infinies pratiques. Il modifie les étapes de la recherche d'information traditionnelle. Ainsi « je cerne mon sujet » n'est plus l'étape n°1 et cet indispensable travail d’appropriation peut en être facilité. C’est une démarche adaptée aux usages contemporains des données numériques (cf remix), propice à une prise de conscience sur le droit d'auteur. Ce n’est toutefois pas une solution miracle, car ce dispositif nécessite une prise de conscience du caractère indispensable d'une démarche.

